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PRÉVENTION

L’achat de cigarettes
reste un jeu d’enfant
L’achat de cigarettes est trop
facile pour les adolescents
même si la loi vaudoise l’inter-
dit. Lors d’une enquête de l’IS-
PA, 86% des points de vente ont
accepté de vendre du tabac à
des mineurs. Le canton va ren-
forcer les contrôles.

La Suisse ne dispose pas de
loi fédérale régissant la vente
de tabac aux mineurs. Dans
huit cantons, dont Zurich et le
Valais, l’âge légal est fixé à 16
ans. La limite est de 18 ans dans
quatre autres cantons, dont
Vaud, le premier à adopter une
telle mesure.

L’Institut suisse de préven-
tion de l’alcoolisme et autres
toxicomanies (ISPA) a voulu sa-
voir comment cette réglemen-
tation vaudoise, entrée en vi-
gueur début 2006, était mise en
pratique. Durant dix jours, en
octobre dernier, huit garçons et
filles de moins de 18 ans ont ef-
fectué 396 tests à travers le can-
ton.

Résultat: 340 fois, soit dans
près de 86% des cas, les com-
merces étaient prêts à vendre
du tabac aux adolescents, ex-
pliquait hier l’ISPA. La vente a
été refusée seulement 56 fois,
en général après que le person-
nel de vente eut réclamé une
pièce d’identité.

Quatre fois sur cinq, les
acheteurs les plus jeunes – âgés

de 15 ans ou moins – ont vu leur
demande de tabac acceptée.
Des différences sont apparues
selon les types de points de
vente: la grande distribution
s’en tire un peu mieux que les
stations-service ou les
kiosques, même si elle a accep-
té la vente dans 60% des cas.

Le Conseil d’Etat a immédiate-
ment réagi à ces mauvais résul-
tats en annonçant un renforce-
ment des contrôles de la Police
du commerce. Les infractions
seront systématiquement dé-
noncées et les vendeurs pour-
ront être sanctionnés par une
amende pouvant atteindre jus-
qu’à 50 000 francs en cas de ré-
cidive, a-t-il averti.

Le canton s’assurera égale-
ment que le matériel d’infor-
mation élaboré par l’ISPA soit
diffusé aux points de vente de
tabac. L’institut a élaboré un
dépliant à l’attention du per-
sonnel de vente pour faciliter le
travail aux caisses des maga-
sins.

Michel Graf, directeur de
l’ISPA, reconnaît que le person-
nel de vente est confronté à une
tâche difficile. Pour oser exiger
une pièce d’identité pour véri-
fier l’âge du client, ce personnel
doit se sentir légitimé. Des pan-
neaux rappelant clairement
l’interdiction l’aident a appli-
quer la règle. ATS

EN BREF

PRÉCISION

Greenpeace encore réservé
L’article «La transparence de Merck Serono saluée», paru
hier présentait de manière incomplète la position de
Greenpeace sur le projet de nouvelle usine de Merck
Serono à Corsier-sur-Vevey. Avocat de Greenpeace, Pierre
Chiffelle nous prie de faire savoir que l’organisation écolo-
giste réserve sa position «en fonction des informations
que fournira la notice d’impact sur l’environnement que
Merck Serono s’est engagé a fournir et qui devrait être
communiquée en même temps que le dossier de mise à
l’enquête sur la future station d’épuration». LIB

GRÈVE DU 31 JANVIER

Retenue salariale pour plus de
5600 employés de l’Etat 
Le Conseil d’Etat vaudois confirme qu’il procédera à des
retenues sur les salaires des employés qui se sont mis en
grève le 31 janvier dernier. Au total, 5642 personnes,
CHUV et université inclus, ont annoncé avoir débrayé ce
jour-là. La loi sur le personnel prévoit que les collabora-
teurs ne sont en principe pas rétribués pendant les
heures de grève, a rappelé hier le Conseil d’Etat. Les per-
sonnes concernées devaient en outre annoncer à leur
hiérarchie leur participation à la grève. Aucune indication
ne sera portée sur le dossier personnel des grévistes. ATS

ROUTE

Un motard se tue près d’Aclens
Un motard vaudois de 49 ans a perdu la vie hier matin
dans une collision avec une voiture près d’Aclens.
L’homme circulait en direction de Bussigny-près-Lau-
sanne lorsqu’il a perdu la maîtrise de son véhicule à la
sortie d’un virage. Sa moto s’est couchée sur le côté et a
percuté l’avant d’une voiture qui arrivait en sens inverse.
Le motard est décédé sur place. Le conducteur de l’auto-
mobile, un Vaudois de 60 ans, n’a pas été blessé. AP

SALON HABITAT-JARDIN

La lumière à l’honneur 
La 27e édition du Salon habitat-jardin se tient du 23
février au 2 mars au Palais de Beaulieu à Lausanne.
Quelque 530 exposants occuperont près de 24 000 m2

de surface. En 2007, la manifestation avait accueilli envi-
ron 100 000 visiteurs. La lumière est l’invitée d’honneur
du salon grâce à Enzo Catellani. L’artiste italien travaille
les formes et les matières comme un artisan. Il joue avec
la lumière et conçoit des lampes comme des œuvres
d’art. Pour habitat-jardin, il met en scène plusieurs de ses
créations dans un environnement exclusif. ATS

EXERCICE 2007

Important déficit de la Saline de Bex
La Saline de Bex a clos l’exerci-
ce 2007 sur un important défi-
cit. Les quantités de sel pour les
routes vendues ont baissé de
75% en raison d’un hiver clé-
ment. Les efforts de diversifica-
tion de l’entreprise commen-
cent à porter leurs fruits.

La perte de l’exercice clos à
fin septembre frôle les 640 000
francs pour des ventes de 7,95
millions de francs, contre
270 000 francs de bénéfice pour
11,57 millions de ventes lors de
l’exercice exceptionnel de 2006.
La production totale de la mine
de Bex s’est élevée à quelque
23 200 tonnes (29 700), a indi-
qué hier la saline vaudoise dans
son rapport annuel.

L’exercice 2008, débuté au
1er octobre 2007, s’annonce
équilibré malgré des ventes de
sel à dégeler à nouveau en des-

sous de la moyenne, a précisé
Bruno Kemm, directeur de la
saline. Les ventes de sel de dé-
neigement ont augmenté en
moyenne de 4% par an au cours
de 20 dernières années. Mais
cette activité est très aléatoire
puisque très dépendante de la
météo.

«Les fluctuations des ventes
de sel à dégeler deviennent de
plus en plus marquées, au
point d’être identiques à notre
capacité de production», a ex-
pliqué M. Kemm. La société a
choisi de ne pas augmenter ses
capacités, préférant une amé-
lioration de la rentabilité des
installations.

Les autres groupes de pro-
duits – industrie, alimentation,
agriculture – sont stables et re-
présentent ensemble un quart

des quantités écoulées. Mais les
efforts de diversification com-
mencent à porter leurs fruits:
les produits lancés depuis 2005
représentent désormais 10%
du total des ventes.

Le label «Sel des Alpes» est
apposé sur des produits de
grande consommation à l’ima-
ge plutôt «terroir», comme du
saucisson, du jambon cuit ou
des flûtes d’apéritif. Les sels
alimentaires haut de gamme
ont trouvé des marchés de
niche. Une gamme de sels de
bains a été lancée en 2007. Les
ventes ont dépassé les
meilleures prévisions.

Le site touristique des Mines
de Bex a enregistré pour sa part
un très léger tassement du
nombre de visites: 66 000 visi-
teurs contre 67 000 l’année pré-

cédente. Les recettes globales
progressent en revanche de
7,5%, en particulier grâce à
l’augmentation de 42% du sec-
teur des Evénements (groupes
et séminaires d’entreprises).

Un nouvel espace de visite «Co-
limaçon» a été ouvert en 2007.
Cette année, le matériel roulant
sera rénové, la sécurité et le
confort des passagers amélio-
rés. La rénovation de l’espace
extérieur d’accueil est prévue
pour 2009.

La direction proposera à
l’assemblée générale du 19
mars de ne pas verser de divi-
dende cette année. La Saline de
Bex est la seule saline suisse
avec les Salines du Rhin à Ri-
burg (AG). Ses actionnaires ma-
joritaires sont l’Etat de Vaud, la
BCV et l’ECA. ATS

Les Vaudois pourront-ils voter
sur un Musée des beaux-arts?
DÉBAT • Le projet de nouveau musée à Bellerive était débattu mercredi
soir à Lausanne. Echouerait-il devant le peuple? Ou devant les juges?
JÉRÔME CACHIN

Une commission du Grand
Conseil planche depuis plu-
sieurs semaines sur un crédit
d’étude de 340 000 francs. Bien-
tôt le législatif cantonal devra
dire s’il donne son feu vert à
une nouvelle étape du projet de
Musée cantonal des beaux-
arts, à Bellerive. Précisément, le
financement du dossier de
mise à l’enquête publique.

Mercredi soir à Lausanne,
Bernard Fibicher, directeur du
Musée des beaux-arts, et Mi-
chel Thévoz, ancien directeur
du Musée de l’art brut, croi-
saient le fer devant une centaine
de personnes, à l’invitation d’A
gauche toute! (AGT!).

Le facteur temps
Le socle de l’argumentation

des partisans, c’est le temps qui
s’est écoulé depuis les premiers
travaux de conception. A ceux
qui remettent en cause l’im-
plantation à Bellerive, Bernard
Fibicher lance: «Je m’insurge
contre le fait de dire: «Mainte-
nant on commence à réflé-
chir»!» Bellerive, à Ouchy, a été
choisi à la fin des années 1990
après une comparaison rigou-
reuse entre 17 sites différents,
rappelle l’architecte cantonal,
Eric Perrette.

Un choix biaisé
Pour le député UDC Ga-

briel Poncet, architecte et
membre de la commission, ce
choix était biaisé puisque l’ac-
tuel siège du Musée des
beaux-arts, le Palais de Rumi-
ne sur la place de la Riponne,
ne faisait pas partie des sites
proposés. «Tout le centre cul-
turel de Lausanne est autour
de la Riponne», constate-t-il,
en citant la proximité avec la
Fondation de l’Hermitage ou
encore avec l’Opéra.

C’est dans cet esprit que le
collectif «Grand Rumine»,
proche des écologistes, propo-
se de relier à un Palais de Rumi-
ne rénové de nouveaux bâti-
ments – dédiés au musée – à
construire sur la Riponne.
Membre de ce collectif, Michel
Thévoz estime qu’avec Belleri-
ve, on «dévitalise le centre-vil-
le». Bernard Fibicher, lui, juge
qu’à Bellerive, le musée serait

celui «des Vaudois» alors qu’il
n’est que celui «des Lausan-
nois» aujourd’hui.

Privatisation redoutée
C’est le financement de ce

projet à 66 millions, mi-public,
mi-privé, qui a occupé une
bonne part de la soirée. Notons
au passage que les 340 000
francs du canton sont une part
mineure du coût des études, de
2,04 millions. La Fondation
Leenards en couvre 300 000
francs, la Loterie romande 1
million, alors que le Fonds
d’équipement touristique de la
région lausannoise sort 400 000
francs.

Le financement mixte
pousse l’institution sur une
pente dangereuse, pour Michel
Thévoz: «On sait très bien que
la part du privé ira croissante»,
estime l’ancien directeur du
Musée de l’art brut, qui craint
aussi une «mise sous tutelle du
directeur». Résultat final: une
privatisation du musée.

L’apport des milieux privés?
«C’est du sponsoring condi-
tionnel, le contraire du vrai mé-
cénat, désintéressé, juge Mi-
chel Thévoz. Ils disent: «Si vous
n’acceptez pas, nous retirons
notre offre.» Jean-Michel Doli-
vo, député AGT! et membre de
la commission, rapporte que le
représentant des donateurs,
l’ex-secrétaire général du CIO
François Carrard, a dit devant
la commission que ces derniers
ne sont intéressés qu’à la
condition que le musée se fasse
à Bellerive.

Mais la gauche de la
gauche, hôte de la soirée, n’est
pas unanime à conspuer les
privés: la députée AGT! Chris-
tiane Jaquet-Berger rappelle
que «le projet serait tombé à
l’eau si les privés n’étaient pas
venus».

Qui décidera?
Alors que l’adoption du

crédit d’étude serait la derniè-
re étape avant celle du crédit
d’ouvrage, aucun parti, aucun
groupement n’a brandi la me-
nace d’un référendum. Jean-
Michel Dolivo l’estime sou-
haitable. Bernard Fibicher lui
répond: «Les privés en ont ras-
le-bol. Ils ne veulent plus at-

tendre. S’il n’y a pas de déci-
sion qui tombe avant la fin de
l’année, alors les collection-
neurs, qui ne sont plus tout
jeunes, accepteront les propo-
sitions d’autres musées pour
l’accueil de leurs collections».
Etudier la variante Riponne

serait donc une perte de
temps fatale. Reste la voie des
tribunaux, qui doivent se pro-
noncer sur un recours contre
le plan d’affectation. «L’im-
plantation à Bellerive violerait
huit lois différentes», rappelle
l’architecte UDC. I

Vue aérienne du projet. DR

10

zchcbs
Zone de texte
La Liberté, Le Courrier, 22.02.08




